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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 12 par les phrases suivantes :

« Les éléments minorant la suspicion, en possession de l’autorité judiciaire, doivent être 
simultanément portés à la connaissance du directeur général de l’Office. La personne concernée 
peut demander à l’autorité judiciaire communication intégrale de la procédure dont sont issus les 
éléments communiqués. Si l’autorité judiciaire considère ne pouvoir faire droit à cette demande, nul 
ne peut tirer de conséquence des éléments communiqués. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’il est légitime que l’autorité judiciaire informe l’OFPRA des éléments faisant suspecter qu’une 
personne relève des clauses d’exclusion, la loi doit organiser une communication loyale. Cela 
suppose non seulement que les éléments à décharge soient également communiqués mais que, par la 
connaissance de la procédure dont sont issus les éléments communiqués, l’étranger en cause puisse 
exercer dans toute sa dimension son droit à la contradiction des éléments à charge.


